
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je vous ai informé ces jours derniers des différentes injonctions que j’ai eu l’occasion 

d’adresser au PDG des établissements Leclerc. 

 

Il s’est agi avant tout de lui demander d’assurer la sécurité des lieux et d’éviter ainsi tout 

risque d’accident. 

 

Clôturer les barrières à la demande du maire, c’est bien… 
Il a fallu que j’adresse au responsable des lieux une mise en demeure officielle pour qu’il 

exécute «	les travaux demandés sous peine de poursuites en justice	». 

 

Aujourd’hui, les choses sont faites. Des barrières ferment à nouveau les lieux. Les mesures 

de sécurité nécessaires sont respectées. 

 

Terminer le chantier, c’est mieux… 
Mais il faudrait maintenant que le chantier reprenne enfin. Il est du devoir de «	Leclerc	» 

d’exécuter les travaux pour lesquels il m’a demandé et obtenu un permis de construire, 

c’est-à-dire un nouveau supermarché le	long de l’avenue du 8 mai 1945, un nouveau drive 

et des cellules commerciales. 

 

Les Varennois attendent… 
  

 

 

 

 

La lettre du Maire… 
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…aux Varennois  
 

 

« Petit Leclerc » … Suites 

José Ruiz, 
Votre Maire 

Rappel !
Baignade interdite 
à la Base de Loisirs

Nuisances 
et chiens dangereux : 
L’équipe municipale 
agit !
Quatre mesures immédiates ont été prises

Deux voitures ont brûlé rue de la Gare. Il ne s’agissait pas d’un acte de vandalisme mais d’un 

dysfonctionnement sur l’une des voitures qui a déclenché un incendie qui s’est ensuite propagé 

sur l’autre véhicule.

BAIGNADE
INTERDITE

DANGER MORTEL
Ils avaient 

40 ans, noyade été 2017 
16 ans, noyade été 2020 
21 ans, noyade été 2022

NE SOYEZ PAS LA 
PROCHAINE VICTIME !

URGENCE 
15, 18 ou 112

Nombreuses 
algues

Profondeur
importante

1) Arrêté municipal ordonnant la saisie du 

chien mordeur de la rue de la Gare.

2) Arrêté municipal ordonnant de faire cesser 

le trouble à l’ordre public et les nuisances 

sonores générées par les chiens, de sécuriser 

les propriétés par la mise en place de clôtures 

adaptées au risque potentiel.

3) Saisine du Procureur de la République au 

titre de l’article 40 du Code de Procédure 

Pénale, par rapport à l’affaire de la rue de la 

Gare.

4) Saisine de la Direction Départementale de la 

Protection des Populations (DDPP) sur cette 

même affaire.

(suite au verso)

Voitures brûlées rue de la Gare : 
ce n’était pas un acte de vandalisme...

(suite au verso)

De nouvelles mesures pour la rue 
Max Pol Fouchet et l’allée Paul Éluard

La rue Max Pol Fouchet et l’allée Paul Éluard ont subi simultanément de 
nombreux désordres rendant pénible le quotidien pour les habitants :

- Travaux d’isolation sur l’immeuble par Vallogis

- Aménagement de la Grande Garenne

- Construction du dojo

- Installation des Points d’Apports Volontaires (enfouissement des ramassages des 

ordures ménagères)

- Problème de stationnement

- Actes de vandalisme (pneus crevés, vols des arbustes plantés dans les jardinières 

de la rue Max Pol Fouchet…)

C’est pourquoi, le 25 août, le Maire accompagné de la Directrice Générale des Services, a 

procédé à une visite du secteur.

Conscient des désagréments qui vous ont affecté, le Maire a demandé la mise 
en œuvre des mesures suivantes :

- Dès le lendemain, une équipe des Espaces Verts était sur place pour tondre, 

désherber, nettoyer et reboucher les trous.

- Une lettre a été envoyée à l’entreprise de BTP qui a travaillé sur le site pour qu’elle 

procède aux réparations de la voirie et des trottoirs. Une réunion sur place a eu lieu 

suite à la visite du Maire, avec la Communauté de Communes du Pays de Montereau 

(CCPM) et une Adjointe au Maire

- Le SIRMOTOM a été saisi pour que les travaux démarrés soient terminés au plus vite

- La rue Max Pol Fouchet va être interdite aux véhicules de chantier

- Les panneaux d’affichage « information municipale » seront déplacés

- Des caméras de vidéosurveillance seront rajoutées autour de l’immeuble Max Pol 

Fouchet.

Voilà les informations que nous souhaitions vous communiquer.
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